
Extrait du Registre des Délibérations

DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE RODEZ

DÉPARTEMENT DE L’AVEYRON

Séance du 18 novembre 2011  

DM/CM

Président : Monsieur Christian TEYSSEDRE, Maire de Rodez.

Le Conseil municipal s’est réuni à 18 h 00 à l’Hôtel de ville sur convocation adressée le 10 novembre 2011 par 
Monsieur Christian TEYSSEDRE, Maire de Rodez.

Présents : Mesdames Martine  BEZOMBES, Claudine  BONHOMME,  Monique  BULTEL-HERMENT, Marie-
Claude CARLIN, Muriel  COMBETTES,  Marisol GARCIA  VICENTE, Maïté LAUR,  Sabrina MAUREL-ALAUX, 
Jacqueline SANTINI, Régine  TAUSSAT, Sarah VIDAL, Messieurs Gilbert ANTOINE, Maurice  BARTHÉLÉMY, 
Bruno  BERARDI,  Jean-Albert  BESSIÈRE, Serge  BORIES,  Michel  BOUCHET,  Jean-Michel COSSON, 
Jean DELPUECH, Gilbert  GLADIN,  Ludovic MOULY,  Pierre  RAYNAL,  Guy ROUQUAYROL,  Daniel ROZOY, 
Bernard SAULES, Guilhem SERIEYS, Christian TEYSSÈDRE.

Excusés : Mesdames Habiba EL BAKOURI (procuration à Monsieur Michel BOUCHET), Anne-Christine HER 
(procuration à Madame Muriel COMBETTES), Nicole LAROMIGUIÈRE (procuration à Monsieur Daniel ROZOY), 
Messieurs  Jean-Louis CHAUZY (procuration à  Monsieur Serge BORIES),  Stéphane MAZARS (procuration à 
Madame Monique BULTEL-HERMENT).

Absents : Madame Hélène BOULET, Messieurs Jean-Philippe MURAT et Frédéric SOULIÉ.

Mademoiselle Sarah VIDAL a été désignée pour remplir les fonctions de secrétaire de séance.

N°11-183 -   DROITS DE PLACE, DE VOIRIE ET TERRASSES      

Tarifs 2012  

Le Conseil municipal est amené à voter, en fin d’année, les tarifs à appliquer pour les autorisations d’occupation du 

domaine public et pour les droits de place afférents aux commerces non sédentaires (marchés).

Conformément aux dispositions issues de l’arrêté municipal du 15 juillet 2010, portant règlement municipal des 

foires et marchés (article 11), il est proposé de réévaluer les montants des droits de place de 2 %.

Dans la même proportion de 2%, il est proposé d’augmenter les montants applicables aux redevances dues pour 

occupation du domaine public communal.

En outre, s’agissant des occupations du domaine public autres que les terrasses, une distinction tarifaire est faite 

entre l’implantation de dispositifs en centre-ville ou hors centre- ville. 

Il est proposé, comme les années précédentes, de définir ces zones comme suit :

� Centre ville : boulevards du tour de ville côté pair et impair et toute la zone comprise dans le tour de 

ville, 

� Hors centre ville : toute la zone en dehors du tour de ville.

Les droits et redevances proposés à compter du 1er janvier 2011 sont annexés à la présente note.

�

Vu l’avis favorable à l’unanimité des Commissions organiques, siégeant en séance plénière, le Conseil municipal, 

à l’unanimité, approuve la fixation des tarifs applicables aux droits de place et redevances pour occupation du 

domaine public communal pour l’année 2012.

Ainsi délibéré les jour, mois et an susdits
et ont signé les membres présents.

Le Maire certifie exécutoire la présente délibération
Transmise en Préfecture le 29 novembre 2011
Publiée le 29 novembre 2011
             Le Maire,
  Pour le Maire et par délégation :
Le Directeur Général des Services,

           Jean-Paul CHINCHOLLE

Le Maire,

Signé : Christian TEYSSEDRE

Acte dématérialisé

Commune de Rodez, Hôtel de Ville – place Eugène Raynaldy BP 3119 12031 Rodez cedex 9
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Accusé de réception d'un acte en préfecture 

Objet de l'acte : Droits de place, de voirie et terrasses Tarifs 2012

Date de décision: 18/11/2011

Date de réception de l'accusé 

de réception :

29/11/2011

Numéro de l'acte : DEL2011183

Identifiant unique de l'acte : 012-211202023-20111118-DEL2011183-DE

Nature de l'acte : Délibération

Matières de l'acte : 6 .1 .2 

Libertés publiques et pourvoirs de police 

Police municipale 

foires et marchés 

Date de la version de la 

classification :

09/10/2006

Nom du fichier : DEL2011183 Tarifs 2012 Droits de place, de voiries et terrasses.doc 

( 012-211202023-20111118-DEL2011183-DE-1-1_1.pdf ) 

Annexe : 11-c ANNEXE Tarifs 2012 - droits de place voirie terrasses.pdf ( 012

211202023-20111118-DEL2011183-DE-1-1_2.pdf )  

Annexe 
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